
 
ANNEXE 3 

 

Guide d'édition des déclarations 
mensuelles de mission d'intérim à usage 

du conseiller de Pôle emploi 
 

 
 



 ETT – EDITION DE L’AE ETT AU POSTE DE TRAVAIL POUR REMISE AU DE 
 
 

 
 
1 – A partir du dossier du DE, 
   - nœud Activité évènement client / Activité salariée 
   - repérer les périodes qualifiées DMM en rubrique Origine. Seules ces périodes sont considérées  
     comme terminées et accessibles pour édition de l’AE 
2 - cliquer sur l’onglet Edition AE ETT 
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3 – Sélectionner l’employeur 
      Seuls sont présents dans la liste les employeurs ETT dont  une période d’activité salariée est  
      qualifiée DMM en origine dans GAEC 
 
4 – cliquer sur la flèche pour affichage des données 
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5 – vérification des périodes affichées pour l’employeur ETT sélectionné 
 
6 – cliquer sur Editer AE 
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7 – par le nœud Contacts / Courriers / En  attente de diffusion, 
      Sélectionner et éditer au poste de travail pour remise au DE de l’AE ETT. Modifier si nécessaire le 
      mode de diffusion du document. 
 
 
 
 l’ensemble des périodes qualifiées DMM pour le même employeur sont portées sur l’AE ETT 
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